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DECISION n°    /2021/ARS/DG du                   2021 

 

Autorisant l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures 

supplémentaires à l’ensemble des établissements de la Fonction publique hospitalière 

de Guyane ainsi que la majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de 

travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 

établissements publics de santé  

 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière ; 

VU le décret n° 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 

86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 

VU le décret n°2002-9 du 4 janvier 2002 modifié relatif au temps de travail et à l’organisation 

du travail dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 

portant dispositions statutaires à la fonction publique hospitalière, notamment son article 15 ; 

 

VU le décret n°2002-598 du 25 avril 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour 

travaux supplémentaires ; 

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de 

santé ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT aux 

fonctions de directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane à compter du 

7 janvier 2019 ; 

 

VU le décret n°2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 

1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 

 

VU le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 

pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire 

et dans ceux où il est prorogé ; 

 

49   22/09/
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VU le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 

2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 

réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 

janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 

VU l’arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps 

de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 

établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde 

hospitalière des praticiens des armées ;  

 

VU l’arrêté du 13 août 2021 modifiant l’arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures 

générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

 
VU la décision n°90/2020/ARS/DG du 05 novembre 2020 autorisant à titre exceptionnel pour 

les établissements publics de santé, en raison de la crise sanitaire de COVID-19, à dépasser 

les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 

personnels nécessaires à la prise en charge des usagers, ainsi que les deux décisions 

n°6/2021/ARS/DG du 3 février 2021 et n°43/2021/ARS/DG la prorogeant ; 

 

CONSIDERANT que les mesures décidées en conséquence au sein des établissements 

publics de santé de Guyane, en accord avec l’ARS, pour adapter leur offre de soins et 

accroître leurs capacités d’hospitalisation, afin de répondre aux besoins de prise en charge 

et d’admission urgente de patients atteints de COVID19 au sein de leur service ;  

 

CONSIDERANT les adaptations des organisations de travail découlant de ces plans blancs, 

ayant conduit à des révisions des amplitudes horaires journalières (cycles en 12 heures) et 

des plannings de service de leurs équipes, ainsi qu’un recours accru aux heures 

supplémentaires, au-delà des plafonds légaux habituels définis mensuellement ; 

 

CONSIDERANT l’importance des tensions en ressources humaines et du besoin de disposer 

de professionnels en capacité d’intervenir en renfort ; 

CONSIDERANT que la circulation du virus covid-19 est toujours très active sur l’ensemble 

du territoire guyanais ; 

 

Sur proposition de la directrice de l’offre de soins de l’ARS de Guyane 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er : 

Les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière de Guyane sont 

autorisés à mettre en œuvre l’indemnité compensatrice majorée des heures supplémentaires 

effectuées entre le 1er février et le 31 mai 2021 ainsi que celles effectuées entre le 2 août 

et le 31 octobre 2021. 
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Article 2 : 

Les établissements publics de santé de Guyane sont autorisés à mettre en œuvre la 

majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes 

pour les personnels médicaux du 1er février au 30 avril. 

 

Article 3 :  

La présente décision est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 D’un recours gracieux devant la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

de Guyane ; 

 D’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé ; 

 D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

(ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé 

de réception ou de manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article  :  
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région Guyane.   

 

 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé de Guyane  

 

 

  

 Clara de BORT 
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